
( N° 173. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCF. DU 25 ,futN -f 860. 

Crédit sup11Jémc11[aîrc de ;J4i ,i)OO Iraues au budget du Dépa1·Lement des 
Finances, 11oui· l'erereice 1860 <~>. 

RAPPORT 
FAJT, AU NOll »s LA COl\11\IISSJON {'), PAU M. l>IRIIIEZ. 

1\hsstEJJRs, 

La commission que vous avez chargée d'examiner Je projet de loi, ouvrant un 
crédit supplémentaire de 547,500 francs, au Département des Finances, pour la 
fabrication de la 'monnaie de nickel, a l'honneur de vous proposer, à l'unanimité, 
l'adoption de ce projet .. 

Cc projet ne fait que mettre i~ 1a disposition du Gouvernement les moyens 
nécessaires à Ia fabrication de cette monnaie. 

La commission croit devoir attirer l'attention de M. le Ministre des Finances 
sur le coût de la fabrication de ces pièces afin qu'il prenne les mesures les plus 
convenables pour que cette nouvelle fabrication se fasse dès le principe au moindre 
prix posssible. 

Le Bapportew», 
Ennons PIRMEZ. 

Le Président, 
A. :MOREAU. 

(◄} Projet de loi, n• 164-. 
('} La commission était composée de l\DI.MoREAu, président, Prnssz, DE Nu:v1rn, VE!OJEIRE, 

B. Du11onT1ER, TmENPONT et SABATIER, 


